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Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 mars 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 01/03/2021, il a été constitué une SAS dénommée :

O’ DROLES 2 DAMES

Siège social : 18 rue Guillaume Puy 84000 AVIGNON Capital : 5000 € Objet social : L’activité de
restauration  rapide  et  traditionnelle,  sur  place  et  à  emporter  Président :  Mme MADAU Sandrine
demeurant  18  rue  Guillaume Puy  84000 AVIGNON élue  pour  une  durée  illimitée  Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix. Clauses d’agrément : Les actions sont inaliénables pendant 2 années à
compter de l’immatriculation. Cette interdiction temporaire de céder les actions vise les seules cession
d’actions au profit de tiers. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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